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CANTON Dli VALAIS. 

dirand-Conseil. 
(Suite de la Oe séance.) 

AI. Pignat ne comprend pas trop le projet du Conseil d'Etal, mais 
comme il amènera la refonte de ce qui existe, il y donnera la main. 
Différemment il le regarde comme un gâchis. D'après ce système. 
aucune étude ne serait bien soignée, ni les études classiques ni cel
les que doivent l'aire les jeunes gens qui se destinent à l'industrie 
ou au commerce. Il serait préférable, selon M. Pignat, de n'avoir 
qu'un seul collège, bien organisé et une bonne école moyenne, que 
d'avoir trois collèges où les professeurs sont eu trop grand nombre 
pour les élèves qui suivent les cours. 

AI. Allct, président du Conseil d'Etat, répond à M. Pignat que le 
projet qu'il trouve n'être rien, va peut-être trop loin et ([ne c'est 
peut-être là ce qui fait qu'il déplaît à M. Pignat. (Juant à la centrali
sation, AI. Allct est de ceux qui la désirent, mais il ne la croit pas 
possible sans s'exposer à froisser des intérêts qui, une fois mis en 
jpu, nous conduiraient à un résultat tout opposé à celui que l'on es
père. Si en ell'et on voulait réunir à Sion les collèges allemand et 
français, il arriverait que ces localités feraient ce qu'a fait la ville de 
Sion : elles maintiendraient chacune leur gymnase et alors nous au
rions dans le canton un gymnase de plus qu'en ce moment, car nous 
en aurions deux pour la langue allemande, tandis que nous n'en 
avons qu'un. Un autre obstacle à la centralisation, c'est qu'il existe 
une dotation pour le collège de Brigue et si l'Etat voulait cesser de 
maintenir un collège dans cette localité, tille pourrait réclamer les 
fonds en question et les ressources de l'Etat seraient encore dimi
nuées. 

Le projet qui a été présenté parle Conseil d'Etat a pour but d'obli
ger tout le monde à acquérir les connaissances qui sont utiles aussi 
bien au magistrat, au piètre, à l'avocat, qu'à l'artisan et au commer
çant. Ce projet, en réunissant, autant que possible, l'enseignement 
par classe, a pour résultat de diminuer le nombre de professeurs. — 
Le Département de l'Instruction publique, avant de soumettre son 
projet au Conseil d'Etal, l'a soumis à l'examen des hommes spé
ciaux, et c'est seulement après s'être convaincu que ce système est 
celui qui doit être le mieux applicable en ce moment, qu'il l'a pré
senté au Conseil d'Etal et que celui-ci l'a présenté au Grand-Con
seil. Si plus tard l'expérience démontre que le système proposé n'est 
pas ce qu'il faut au pays, nous pourrons toujours apporter à l'orga
nisation de l'Instruction publique les changements que l'on jugera 
convenables. 

AI. Barman recommande que l'on se garde de trop mélanger les 
études et d'étendre autant que possible la part des études industriel
les, car si nous n'avons pas beaucoup d'industrie en ce moment, il 
faut espérer que nous en aurons dans un avenir très prochain. 

AL Rion pense qu'il ne faut pas trop discuter, si c'est à titre d'es
sai que le Conseil d'Etat propose les modilications dont il s'agit. Il 
ne peut cependant pas se dispenser de manifester la crainte qu'il a, 
que ce mélange d'enseignement n'amène du désordre dans les élu
des. — A ceux qui disent que le pays n'est pas assez commerçant et 
industriel pour qu'il vaille la peine de créer une école purement 
industrielle, M. Rion répond que si cette école existait nous aurions 
certainement plus d'industriels et de commerçants dans le canton. Il 
désire au moins, s'il arrivait qu'une localité voulût se charger de 
l'entretien d'une école de ce genre, que l'Etat lui accordât quelque 
subside. 

Al. Allet partage cette manière devoir; si le cas se présentait, 
certainement l'Etat viendrait en aide à la localité qui se chargerait 
d'entretenir une école moyenne, mais il n'est pas possible de déli
bérer sur cette question, attendu que jusqu'ici aucune proposition 
de ce genre n'a été faite. 

La haute Assemblée adopte les propositions de la commission. 
AI. le Président du Conseil d'Etat présente au Grand-Conseil des 

, observations sur le mode suivi pour rétribuer les receveurs de dis-
! tricU d'où il résulte que le taux du 5 % est une rétribution aussi 
! avantageuse pour eux que celle qu'ils recevaient jusqu'ici.Toutefois il 
j y aurait lieu à accorder au Conseil d'Etat un chiffre rond de 5000 fr. 

en lui laissant la faculté de choisir le mode à suivre pour rétribue]' 
! les receveurs. 
j Cette proposition est adoptée et le budget est voté dans son en— 
i semble. 

AI. le Président appelle le rapport de la commission chargée d'e-
| xanuncr le projet de loi sur les frais d'inscriptions hypothécaires. -

AÎM. Chapelet et Zimmermann, avocats, présentent ce rapport, "il 
Art. 1 et 2 adoptés comme en premiers débats, en portant toute— 

| fois a 40 centimes seulement les frais d'inscription pour une somme 
j ne dépassant pas 100 1rs. 
j Art. 3 adopté. 

Art. 4. La commission propose de maintenir \'i centime 
chaque immeuble en sus. — Adopté. 

Arl. 5. La commission propose de ne porter qu'; 
droii dont il est question à cet article, attendu que ce droit 
droit nouveau et qu'il paraît assez élevé. - Adopté. 

.Art. li adopté. 
Art. 7. Sur la proposition de AI. Alexandre de Torrenté. le 

alinéa formera un article séparé. 
Art. H à 10 adoptés. 
Art. 11. AI. Rausis propose de réduire 

mentionné à cet article. 
MAL .loris et liiun proposent de supprimer le mol t 
L'article est adopté avec evs amendements. 
Arl. 12 à il) adoptés. 
L'ensemble de la loi est vote en seconds débats. 
M. Zermatlen développe la motion déposée par lui et AL de Tor

renté à la précédente séance. Il appuie leur proposition sur la manière 
arbitraire dont les charges sont réparties dans certaines communes 
et sur la nécessité de contrôler l'emploi des produits de l'impôt mn-
nicipal. 

,VL Rion appuie fortement celte proposition. 11 signale les plaintes 
générales qui se sont élevées contre cet impôt, tandis que l'impôt 
cantonal en lui-même, personne ne s'en plaint. 

La motion est (irise en considération et renvoyée au Conseil d'Etal. 
AL Zermatlen dépose une autre motion individuelle, tendant à in

viter le Conseil d'Etat à présenter un projet de loi sur la police 
agricole et rurale. — La séance est levée à 3 3/4 heures. 

lour 

15 centimes le 
est un 

second 

i ."i0 centimes l'émolument 

imbré. 

10e séance, du 27 novembre, à 11 heures du malin. 
Présidence de 11. Clémcnz. 

La rédaction du protocole donne lieu à une observation de AI. 
Closuit, portant qu'il ne doit point être dit que Al. Chapelet a été 
nommé major au 53e, mais seulement major au contingent fédéral, 
vu que le Conseil d'Etat doit rester libre de placer les officiers dans 
tel bataillon qu'il juge convenable. Cette proposition est modifiée, 
après lecture du message du Conseil d'Etat, en ce sens que la re 
pourvue de la place de major est pour l'arrondissement occidental, 
et AL le président du Conseil d'Etat croit que la rédaction du proto
cole ne préjuge en rien sur le placement du major nommé, dans un 
autre bataillon, si le pouvoir exécutif le jugeait nécessaire. 

M. le Président rappelle qu'il reste encore une rectification a faire 
nu protocole relativement A la communication du Conseil d'Etat, 
concernant le concordat. 
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MM. les secrétaires sont tombés d'accord que, si le Conseil d'Etat 
ne tenait pas à faire imprimer cette communication, le bureau repro
duirait au protocole le résumé qui eu est contenu dans la Gazette du 
Valais. 

M. Allet. Le Conseil d'Etat n'hésite pas à faire imprimer cette 
communication si le Grand-Conseil le désire, bien ;que de prime 
abord il n'en ait pas eu l'intention ; mais le Conseil d'Etat ne peut 
pas rester indifférent devant l'idée que l'on a émise que le pouvoir 
exécutif n'avait pas osé faire par écrit cette communication. Le | 
Conseil d'Etat a la conscience de ses actes, et il ose d'autant mieux 
avouer celui dont il s'agit, qu'il a la conviction qu'il sera bien ac
cueilli par le peuple valaisan, dont le pouvoir exécutif attend le ju
gement avec l'assurance qu'il lui sera favorable. 

M. Pignat. Si je me suis servi du mot osé on ne doit pas oublier 
que j'ai ajoutépo?«r des motifs à lui connus.Jc prie M. le Prés. duConseil ; 
d'Etal de croire que je n'ai aucune intention de blesser les honora
bles membres du gouvernement et que ce que j'ai dit n'a été dicté 
par aucun sentiment hostile ; j'ai seulement voulu rendre l'assemblée 
attentive sur ce que le Conseil d'Etat n'étant pas représenté dans le 
moment où l'on discutait, il était plus prudent d'attendre qu'il eut 
émis sa manière de voir sur la question dont il s'agissait. 

La haute assemblée décide de ne faire qu'une mention de cette ] 
communication au protocole et le Conseil d'Etat la communiquera 
imprimée pour être annnexée au protocole. 

L'ensemble du Code pénal est voté sans préjudice de quelques 
coordinations et de la rédaction des dispositions transitoires. 

L'ordre du jour appelle ensuite le rapport de la commission des 
pétitions. 

La haute assemblée accueille favorablement les recours en grâce 
de Maurice Heiss, de Brigue, Jean Nichlig, à Naters, Louis-Elie Gay, 
de Martigny, Henriette Mugnier, Je Martigny, et rejette ceux de 
Olivier Pilliez, de la Battiaz, Pierre-Joseph Sehaller, de Zeneggen, 
Julie Zablo, de Sierra. 

11 est accordé aux frères Bullio, entrepreneurs, l'autorisation d'ac
quérir une carrière à Baltschieder. 

11 est fait remise à Jeanne Chaperon, de St-Gingolph, d'une amen
de pour contravention à la loi sur la police des étrangers. Cette re 
mise est faite vu que la pétitionnaire ne pourrait pas payer cette 
amende. 

11 est aussi fait remise d'une amende encourue par .Maurice Don-
net, président de la chambre pupillaire de Collombey-Muraz, pour 
avoir remis un jour trop tard les protocoles de la chambre au rap
porteur du district. 

Maurice-Joseph Besse, de Bagnes, sollicite sa réhabilitation. Le 
certificat de bonne conduite n'étant pas en due forme, la réhabilita
tion n'est accordée qu'à la condition que le certificat soit mis en 
règle. 

Pierre Albazin, originaire de Piémont, domicilié à Chalais, sollicite 
la naturalisation. Elle est ajournée jusqu'à ce qu'un cautionnement 
ait été fourni pour le paiement de la finance à iixer. 

La pétition des communes de Bramois, Vernamièse et Mase, rela
tive à l'entretien du pont sur le Rhône entre Bramois et St-Léonard, 
a pour résultat d'inviter les communes du district d'Hérens à prendre 
part aux frais de construction et entrelien, si le Conseil d'Etat, 
après examen et après avoir entendu les communes intéressées, le 
juge convenable, sans préjudice de la côte à fixer pour chaque com
mune. Et, en outre, le tarif du péage est mis en harmonie avec le 
nouveau système monétaire. 

Les frères Bullio sollicitent l'autorisation d'acquérir des terrains 
incultes de Nanzer, Ignace, à Gliss. — Accordée. 

M. Barman désire que le Conseil d'Etat voie s'il n'y a pas lieu à 
retenir ce terrain pour l'Etat ou au moins de placer sous la surveil
lance du pouvoir exécutif l'administration de ce terrain, attendu qu'il 
longe la grande route et qu'il offre du danger pour le public par 
les éboulements qui se renouvellent fréquemment. 

M. Pignat. pour les mêmes motifs, propose que le Conseil d'Etat 
examine s'il n'y aurait pas lieu à expropriation de ce sol. 

Relativement à la pétition de la commune d'Evolène, le Conseil 
d'Etat déclare ne pouvoir pas émettre son préavis, attendu qu'un 
procès sur l'objet de cette pétition est pendant au contentieux de 
l'administration et que. le Pouvoir exécutif doit s'abstenir de tout 
acte qui gênerait sa liberté d'action comme tribunal. 

La commission a été divisée. La majorité propose de passer à l'or
dre du jour sur celte pétition, parce qu'elle estime qu'en émettant 
son avis sur une question faisant l'objet d'un procès pendant, le 
Grand-Conseil se mettrait en quelque sorte en lieu et place du tri
bunal au contentieux, qui est le seul compétent pour prononcer le 
jugement dont il s'agit. La minorité, par-contre, prétend que le 
Grand-Conseil est compétent pour donner l'interprétation d'une loi 
dans un cas donnée et qu'en usant de ce droit il ne gène en rien le 
tribunal, qui aura ainsi plus de facilité à appliquer cette même loi. 

M- Zcr. -Svffinai comprend que le Ciinccil d'Etn! se trouvant dan? 

DU VALAIS. 

une position très-délicate ne propose pas d'interprétation, attendu 
qu'il aurait préjugé la sen'.cnce à porter. Il ne croit pas qu'il en soit 
de même du Grand-Conseil, qui a toujours le droit d'interpréter une 
loi, sans s'inquiéter s'il y a un procès pendant. L'objet dont parlent 
les pétitionnaires est si grave qu'il ne peut pas être passé à l'ordre 
du jour. Le rachat du parcours est très-utile pour la plaine et même 
pour une partie de la montagne. Mais dans une partie du pays il 
donne lieu à bien des plaintes, surtout là où l'éducation des moutons 
était une des principales ressources. Si donc on déclare le rachat 
obligatoire même sur les hautes montagnes, nous priverons une 
partie de la population d'une partie notable de ses moyens d'existence. 

Jetant un coup d'oeil sur la loi, l'orateur trouve que le législateur 
n'a pas eu en vue l'application du rachat obligatoire en ce qui con
cerne les hautes montagnes. Il propose donc de prononcer que les 
termes de l'article 1er de la loi n'a pas trait aux montagnes de con
sorts. Cette décision, selon lui, ne lierait d'ailleurs en rien le Conseil 
d'Etat dans le jugement qu'il sera appelé à prononcer pour le cas 
particulier dont il s'agit. 

M. Duçrcy donne des explications desquelles il résulterait que la 
montagne dont il s'agit est foncièrement communale et que le droit 
des consorts ne provient que d'un partage en jouissance fait ancien
nement et d'un mode adopté par les communiers, sur la jouissance 
de chacune des montagnes de la commune d'Evolène. Quant à l'es
prit de la loi, selon l'orateur, le législateur n'a pas pu avoir en vue 
le rachat du parcours là où ce rachat n'a pas pour but un change
ment et une amélioration dans la culture des terres. 

M. de Courte» cite une loi de 1833 qui dit que le rachat du par
cours est applicable même pour les hautes Alpes. Mais la position 
exceptionnelle de notre pays est la cause des difficultés que rencon
tre l'application des lois. Et si l'on veut appliquer la loi en question 
partout, dit l'orateur, nous prononçons la ruine d'une partie du 
pays. D'un autre côté la loi doit être interprêtée pour tous de la 
même manière. Je propose donc de prononcer que l'application de 
la loi est suspendue pour un temps limité, alin de voir dans l'inter
valle quelles sont les mesures à prendre pour éviter le dommage 
qui peut résulter pour les populations des montagnes du rachat 
obligatoire du parcours sur les hautes Alpes. 

M. Cretton est frappé du sens de la pétition. Le Grand-Conseil 
n'est pas compétent pour décider qui est propriétaire de la monta
gne et si le rachat du parcours est applicable au cas spécial, pour 
lequel on a d'ailleurs déjà plaidé. Un pareil système amènerait pour 
résultat que chaque l'ois qu'un jugement devrait être porté, ou se
rait même porté, on viendrait, pour en empêcher l'exécution, de
mander une interprétation de la loi. Passant en revue les différentes 
dispositions législatives sur la matière, M. Cretton trouve que les 
montagnes, si elles sont propriétés particulières, sont comprises 
dans celles sur lesquelles on doive appliquer le rachat du parcours. 
Il ne pourrait non plus donner la main à la proposition que l'on a 
faite de suspendre l'application de la loi; cette suspension aurait des 
conséquences trop graves. S'il y a danger dans l'application, que 
l'on révise la loi; mais si comme "on le pense les consorts sont pro
priétaires, le tribunal au contentieux saura bien porter un jugement 
équitable. — L'orateur vote pour les propositions de la majorité de 
la commission. 

M. Zen-Ruffmen croit que le Grand-Conseil est compétent pour 
interpréter une loi chaque fois que l'interprétation lui est demandée. 
Il persiste à dire que les montagnes de consorts ne peuvent pas être 
considérées comme propriétés particulières et que dès-lors elles ne 
peuvent pas être comprises dans l'article 1er de la loi. 

M. Pignat demande que l'on ne s'occupe pas plus longtemps de 
celte question pour laquelle il semble que l'on veuille faire un plai
doyer pour un cas spécial dont le Grand-Conseil n'a pas à s'occuper. 

M. Ilausis appuie la manière de voir de M. Pucrey. 
M. Solioz. demande que la loi soit interprétée, ce qui peut se faire 

sans préjuger en rien le cas spécial, dont parle les pétitionnaires, 
puisque le grand différent entre la commune d'Evolène et les con
sorts gil sur la propriété de la montagne en question. 

[La suite au prochain numéro.) 

Murligny, lo décembre 1857. 

Dans l'enthousiasme que fait naître en elle la victoire remportée 
par son pa:ti le G courant, la iainte Gazette s'écrie enfin: Vive le 
Bas-Valais! G- cri, monsieur le rédacteur, a trouvé de l'eeho en mon 
cœur. Oui, vive le Bas-Valais! 

Maigre les conversions intéressées que nous connaissons tous ; 
Maigre que les pouvoirs soient presque tous concentrés entre les 

mains de nos adversaires qui n'y vont pas de main-morte quand ils 
travaillent au salut de ces damnes de libéraux ; 

Malgré que nous no possédions p:is les moyens de faire intervenir 
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à chaque instant la divinité et la religion au profit des tristes passions 
des hommes; 

Malgré les ménagements employés pour ne pas désillusionner cer
taines communes en matière d ; 

Malgré les singuliers moyens trouvés pour la conversion de deux 
grandes localités du district de Martigny; 

Malgré les basses calomnies saintement débitées par la Gazelle 
contre notre candidat, nos votes balancent presque ceux que le parti 
conservateur a donnes au sien. 

A propos de candi ats, hommes pieux et charitables de la Gazelle, 
seraii-il bien honorable pour votre élu du 6 décembre d'arriver à 
Berne sali et noirci p:»r notre presse? Rien ne serait plus facile en 
ayant le triste courage d'imiter votre exemple, à vous pour qui rien 
n'est sacré et qui trouveriez moyen de faire de la boue avec de la 
neige seule. Non, nous n'employons pas contre les hommes que vous 
choisissez pour porter votre drapeau- h tissu de calomnies dont vous 
avez soin d'habiller les nôtres. Allons donc, que penseraient du Va
lais nos confédérés si nous nous servions des mêmes armes que vous? | 
Pour l'honneur de notre canton, cessez vos ignobles attaques contre 
les chefs que nous respectons, discutez principes, théories, pratique, 
administration, etc., mais pour vous donner raison contre nous, n'al
liez pas chaque jour la religion et la calomnie, la pieté et la ditl'a-
tion ; ces choses-là, voyez-vous, hurlent d'être ensemble. Il y a déjà 
bien assez pour vous juger de savoir la manière dont vous entendez 
|e mol Justice. 

Maintenant, si vous le désirez, lavons notre linge sale en face de 
nos confédérés; à votre service. Nous irons scruter, clans votre his
toire politique, judiciaire et administrative, qu'un peuple trop bon et 
généreux a oubliée, et nous réglerons ce vieux compte. II faudra 
bien un peu se boucher le-nez en louchant à votre vase de l'andore, 
mais enfin, nous aurons c ; courage, si vous y tenez. 

Quant aux petits moyens mis en usage pour celle volaiion, je 
crois que nous n'avons rien à vous revendre ; vous nous dépassez de 
cent co'jdées dans l'invention et la mise en œuvre. Vous avez seule
ment oublié de vous faire donner une médaille pour cet article à 
l'Exposi'.ion des industries plus ou moins avouables. Avis pour une 
autre fois, aûn que votre modestie ne laisse plus dans l'ombre voire 
mérite, si grand que vous pourriez rendre des points à vos associés 
de la Belgique et du Piémont. 

S'il vous plait, MM. de la Gazelle, continuez vos articles sur l'édu
cation et la discipline dans les collèges, c'est bien le cas; le moment 
est plein d'upropos et surtout de gel allique. 

Comment les cléricaux sont en majorité dam* le !<• 
arrondissement. 

Bas-Valais, 16 décembre 18o(j. 

A Martigny-Ville on a dit (pie le conseil municipal, mécontent de 
l'arrêté du Conseil d'Etal au sujet de la gare, en appelait au Conseil 
fédéral, et qu'en votant sur M. Barman, on envoyait à Berne un dé
fenseur de la municipalité. Cette petite manœuvre a valu au parti 
clérical 46 voix. — Dans une commune du district de Martigny que 
le procès-verbal vous désignera bien, on a publié aux criées qu'il 
fallait voler sur M. de Werra, parce qu'il était le candidat du gou
vernement. Ce petit tour serait-il dû à un préfet d'un district du 
centre qui se trouvait dans celle commune le jour de l'élection? Ceci 
nous paraîtrait une supercherie, attendu qu'un magistrat haut placé 
de cet arrondissement a dit à Martigny-Villc de voler sur M. Claivaz 
et à la Combe de ne pas voter sur M. de Werra, ee qui nous prou
verait que le gouvernement n'avait point de candidat. — Salvan a, 
dit-on, volé sur M. de Werra tout court. Les bulletins étant détruils, 
cela ne peut pas se constater, et le bureau duquel le président de la 
commune a élé écarté par le ni-devant rouge préfet de Si-Maurice, 
doit nécessairement déclarer que les bulletins étaient en règle et que 
l'erreur, s'il y en a, n'est que sur le procès-verbal. 

Dans un bon nombre de paroisses, les curés oubliant l'EvaiHIe 
du jour, se sont tout bonnement mis à discuter en chaire les mérites 
des candidats respectifs, et ont, comme de raison, engagé les fidèles à 
voter en masse pour le candidat du bon Dieu. Ce n'était pas plus 
difficile que cela. Si les prêtres croient que la religion gagnera 
beaucoup par ces sortes de petites manœuvres électorales, prati
quées à l'église môme, nous croyons qu'ils se trompent un peu. La 
caste elle-même ne peut pas y gagner grand'chose. 

Du reste, une partie très-considérablo dn parti libéral avant pris 
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la résolutiou de s'abstenir, pour des motifs que nous comprenons, 
mais que nous ne saurions approuver, on conçoit qu'il était facile 
pour les cléricaux de remporter une victoire qui ne leur élail pas 
disputée. 

Les journaux de Lucernc racontent tout au long les actes de so
domie dont le chanoine Cliautems s'est rendu coupable sur la per
sonne de deux jeunes gens de ce canton qui faisaient leurs études au 
couvent de Si-Maurice. D'après les dépositions de deux autres jeunes 
gens qui ont fréquenté le même couvent, il paraîtrait, disent ces jour
naux, que le moine en question ne serait pas le seul qui se permet
trait de pareils actes de lubricité plus que canine. Le gouvernement 
de Lucerne avait demandé au gouvernement du Valais l'extradition 
de Cliautems, mais celui-ci, prévenu à temps des démarches que l'on 
faisait contre lui, s'est soustrait par la fuite à celle extradition. De 
son côté le gouvernement du Valais s'est adressé au chargé d'afTaire 
du pape en Suisse pour le prier de vouloir bien mettre un peu d'or
dre dans cette maison contre laquelle bien des plaintes se sont déjà 
fait entendre. 

En séance du 17 décembre, le Conseil d'Etat a promu au grade 
de premier sous-lieutenant dans l'arrondissement occidental : 

MM. Morct, Pierre-Marie, du Bourg-de-Sl-Pierre. 
Thovex, Jules, de Martigny-Bourg. 

Le pain blanc de première qualité se vend lô centimes la livre à 
Lausanne. A Sion il se vend 22 centimes. 

i;i)NFi;i)Eii\ïii)\ S U S S E . 

L'établissement du chemin de 1er du littoral neuchàtelois est eu 
exécution sur le territoire vaudois. — Déjà en juillet dernier, le Con
seil d'Ëlal avait autorisé le commenci ment des travaux sur le terri-
loiiv des communes de Bonvillards-Onnens, en réservant toutefois les 
modifications qu'aurait pu subir le tracé général. Les travaux n'ont 
pas lardé à suivre sur le territoire des communes précitées. 

Une nouvelle décision vient d'intervenir pour ce même tronçon dont 
la Compagnie de l'Ouest est concessionnaire. Le Conseil d'Etat vau
dois vient de sanctionner les plans d'exécution du chemin de fer 
d'Y'verdon à Vaumarcus. L'entrepreneur des travaux est déjà sur les 

| lieux pour commencer le> travaux ; son intention est de profiter du 
! la baisse des eaux pour l'exécution des travaux d'art au-dessous de 
I Grandson. 

La majorité de la commission de l'Assemblée fédérale chargée d'e
xaminer le conflit de compétence élevé par le canton de Vaud au su
jet du chemin de fer d'Oron, fait les propositions suivantes : 

| 1" Le conflit de compétence élevé par le décret du Grand-Conseil 
du canton de Vaud, en date du 26 septembre 1867, esl écarte. 

2" Le présent arrêté sera communiqué à l'Etat de Vaud, ainsi 
qu'à l'Etal de Eribourg pour lui et pour la Compagnie intéressée. 

MtiYEUES ETIIAMEHES. 

France. 
(Corrcsp.part. du journal de Genève.) 

Paris, il décembre.— Le Moniteur annonce que « quelque pru
dent que se soit montré le commerce français, quelle qu'ait élé la 
vigilance du gouvernemeut, dans l'étal de solidarité chaque jour pLis 
iniime que créent entre ies grandes nations du globe leurs relations 
commerciales, il élail impossible que noire pays ne ressentît pas les 
contre-coups de la crise qui sévit en Amérique et enEurope. Contrain
tes par la mauvaise situation du marché extérieur, par l'élévation 
momentanée d<.s conditions que l'état des banques étrangères impo
sait à noire propre crédit, plusieurs industries om dû, sinon stispen-

! die le travail, du moins en diminuer Ics.heures ou le salaire. » 
En conséquence le ministre de l'intérieur demande à'S. M. de lui 

j allouer un crédit d'un million pour subvenlioncr les communes et les 
aider à entreprendre des travaux qni occuperont l'ouvrier pendant la 
tnnrle-sahoii. . . . . 
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Notre feuille officielle publie en outre un décret qui autorise le 
général Edgard Ney (le troisième fils du maréchal) à prendre le titre 
de prince de la Moskowa. Son frère aîné est mort récemment sans 
laisser d'héritier mâle : le fils de son second frère porte le titre de 
duc d'Elchingen ; l'empereur attribue donc au troisième fils du ma
réchal le titre de la Moskowa qui se trouve réellement vacant. 

C'est aujourd'hui que lord de Redcliffc a dû quitter Constantinople. 
11 aura fait, jusqu'au dernier moment, tons ses efforts pour entraver 
l'affaire de l'isthme de Suez. Définitivement abandonné sur ce terrain 
par M. Prokeseh-d'Osten. lord de Redcliffe se prépaie à laisser le 
champ libre a M. de Lesseps. 

La consternation est au comble dans les rangs ultramontains par 
suite des élections de Belgique. On s'y flattait au moins d'une victoire 
analogue à celle du Piémont, c'est-à-dire d'une minorité assez forte 
pour entraver la marche du ministère. Le parti clérical n'a pas même 
cette consolation, et sa défaite est encore aggravée par la perte de ses 
principaux orateurs. 

Dans les nouvelles étrangères, on parle encore de la dissolution de 
la Chambre des députés à Turin, et celte assertion a paru corroborée 
par un journal ministériel, VOpinione, qui semblait l'affirmer. Je 
persiste à vous déclarer qu'il n'y a pas un mot de vrai dans tout 
cela. Sur la plupart des questions, la majorité pour M. de Cavour 
sera considérable, et il est sûr d'avance de faire adopter tout ce qu'il 
voudra. Je vois déjà par ce qui se passe aujourd'hui, qu'un travail se 
fait dans la presse piémontaise, et que quelques journanx qui appar
tenaient au centre droit, après avoir lait une demi-opposition au mi
nistère, se rallient complètement à lui. 

Rien de nouveau ici : malgré les désastres accumulés de Ham
bourg et du Nord la Bourse continue à être très-ferme. 

En Angleterre il règne une immense anxiété au sujet de Lueknow. 
Les nouvelles arrivées de New-York sont considérées connue for 

bonnes. A Londres on continue à signaler quelques nouvelles faillites 

ALGÉRIE. — La Compagnie genevoise qui a entrepris en Algérie 
un grand travail de colonisation, est en instance auprès du ministre 
de la guerre pour obtenir de nouvelles concessions. Elle a déjà créé 
à Sétit dix villages, dépensé trois millious et organisé un service de 
roulage; elle voudrait obtenir la faculté de fonder dix-sept autres 
villages de Sélif à Constantine. 

Kl'lKi«|uc. 

On connaît le résultat des élections belges; il est décidément fa
vorable à l'opinion libérale et au nouveau cabinet qui la représente. 
La Chambre des Représentants se compose de 108 membres; sur 
les 107 députés élus, 70 appartiennent au parti libéral et 37 au 
parti clérical. 

Dans la dernière Chambre, il y avait 65 membres appartenant à 
la droite et 44 à la gauche. Ainsi, dans la nouvelle Chambre, la 
gauche gagne 26 voix, et une majorité de plus de 30 voix est ac
quise au ministère actuel. 

La situation parlementaire des deux partis est, comme on le voit, 
complètement renversée. Seulement, la majorité nouvelle, formée du 
parti libéral, est bien plus forte que l'aucienne majorité formée par 
le parti catholique. 

Autant qu'il est permis d'en juger, les élections se sont accom
plies partout avec un grand ordre. On ne parle d'aucun incident fâ
cheux qui soit venu contrarier la libre expression du vœu public. 
Contrairement aussi aux craintes manifestées par les organes de la 
presse catholique, il ne parait pas que la rigueur de la saison ait re
froidi le zèle des électeurs. 11 est vrai que le ministère avait pris 
toutes les mesures nécessaires pour écarter cet obstacle et pour faci
liter aux citoyens l'exercice de leurs droits politiques. Par ses soins, 
des trains spéciaux avaient été préparés sur les chemins de fer pour 
transporter les électeurs ruraux au chef-lien électoral. Par cette con
duite à la fois honorable et habile, le ministère a coupé court aux 
réclamations de ses adversaires et ôté tout prétexte à l'abstention. 
Plus les élections ont été libres, plus le résultat en est significatif et 
décisif; plus il donnera de force morale à la majorité nouvelle et au 
gouvernement. L'opinion publique, en se prononçant avec tant d'en
semble, a vengé le nouveau cabinet des attaques dirigées contre lui. 

Les journaux français qui avaient épousé la cause du parti cléri
cal avouent leur défaite avec une mauvaise humeur très naturelle. 
'Les déclamations et les injures de VUnivers no changeront rien au 

caractère et à la portée de ce résultat. 11 faut bien que ce journal s'y 
résigne; ce n'est pas l'émeute, comme il voudrait le faire croire, c'est 
la nation belge qui a condamné le parti clérical en lui retirant sa 
confiance. Le résultat des élections prouve que le gouvernement a eu 
raison de faire appel à l'opinion publique pour sortir de la crise ac
cidentelle qui a paru compromettre un moment dans ce pays, l'avenir 
des institutions libérales. L'opinion publique a prononcé ; son ver
dict est aussi net et aussi péremptoire que possible. La crise qui avait 
éclaté au mois de mai est terminée, et le dénouement qu'elle vient 
de recevoir aura pour effet de consolider le gouvernement représen
tatif en Belgique. 

ANNONCES. 

Fournitures militaires. 
Le Déparlement militaire du canton du Valais ouvre un concours 

pour la fourniture des objets suivants : 
Habillements. 305 habits, 20 vestes, 360 pantalons d'infanterie, 

10 pantalons doublés de peau, 310 bonnets de police, 320 paires de 
guêtres en drap. 

Chapellerie. 275 képis. 
Passementerie. 90 paires d'épaulettes, 100 pompons. 
Toutes ces fournitures devront être livrées franco, à Sion, pour 

le 1er mai 1858. 
Les marchands drapiers, tailleurs, chapeliers, passementiers, etc. 

qui voudraient se charger des fournitures ci-dessus, sont invités à 
faire leurs offres de service par soumissions cachetées, adressées avant 
le 30 de ce mois, au Déparlement militaire, où l'on peut prendre 
connaissance du cahier des charges. 

Les adjudicaires devront fournir une caution solidaire domiciliée 
en Valais. 

Sion, 14 décembre 1857. Le Département militaire. 

Aliiiaiiacia* français pour 1858. 
Le Michel Nostradamus à 40 cent. — Le Farceur, 40 c. — Le 

Nouveau Lamsberg, 40 c. — Le Grand Ermite astrologue, 40 c. — .< 
L'armée française, almanuch des combats et des victoires, de 84 pa
ges, 50 centimes. — Le Nouvel almanach des familles, 64 pages4 

40 c. — Le Grand almanach de Bit le et de Paris, 40 pages, 30 c.— 
La Bouffoimade comique, 45 c. — L'Astronome prophétique, 46-c 
— Lo Napoléon, 45 c. — Almanach de la guerre, 45 c. — La Ma
lice du Diable, 46 c. 

Calendrier américain, pour I8Ù8, à I fr. lu c. 
Ce calendrier dont le succès va toujours croissant est maintenant 

à peu près le seul employé en France dans les bureaux, les adminis
trations, comptoirs, magasins, éludes, etc. . 

Rabais par douzaine. 
S'adresser par lettres affranchies au dépôt chez M.CHAPPAZ, fils, à 

Monthey. 

A. yEnrnRE, 
Une maison, avec grange, écurie et places attigûes, située à Gotie-

frey, sous le village de Saxon. — S'adresser pour les conditions à 
l'avocat Elie G\Y, à Saxon. 

MARCHÉ DE SION. — Du 12 décembre. WÔ7. 
Le fichelin équivaut à 1,80 quarteron fédéral. 

Froment, le fichelin 7 50 
Seigle 5 05 
Orge . 5 <IO 
Maïs 5 00 
Pommes de terre, le lîchelin . . . 1 40 
lîeurre, la livre 1 00 
La livre de pain de froment se vendra . <• 22 

i> bis . . 0 1S 
u de seigle . . . O 15 

Bœuf, la livre 0 50 
Mouton, id. : 0 50 
Veau, id. . . . . . 0 34 
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